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ar<
• l Agence Régionale de Santé
Guyane

Direction de la Santé Publique

DECISION N° ..^i'-^^/^^//)sp vss

portant autorisation de création d'un site Internet

de commerce électronique de médicaments

Le Directeur Général de PAgence Régionale de Santé de Guyane

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.llll-8, L.5121-5, L.5125-33 à
L.5125-41 etR.5125-70àR.5125-74;

Vu Parrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites Internet
de commerce électronique de médicaments prévues à Pardcle L.5125-39 du CSP ;

Vu le décret du 23 juin 2016 portant nomination de Monsieur Jacques Cartiaux en tant que
directeur général de Pagence régionale de santé de Guyane ;

Vu la demande déposée le 22 février 2018 par Mr Fabien SUBLET, pharmacien titulaire de
Poffîcine sise 11 rue Victor Ceide à 97351 Matoury, exploitée sous la licence
n°973#000034, en vue de la création d'un site Internet de commerce électronique de

médicaments à l'adresse https://www.pharmacie-ibis.com ;

Considérant qu'il ressort de Fétude de la demande que les conditions d'exploitation du site

Internet de commerce électronique de médicaments permettent d'assurer le respect de la

législation et de la réglementation en vigueur ;
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DECIDE

Article l : Mr Fabien SUBLET, pharmacien titulaire, est autorisé à créer un site intemet de

commerce électronique de médicaments, à l'adresse httpsî/Avww.pharmacie-ibis.com
rattaché à la licence n° n°973#000034 de l'officine de pharmacie dont il est titulaire
exploitant.

Article 2 : Toute modification substantielle des conditions d'exploitation ainsi que la

suspension ou la cessation d'exploitation du site Internet autorisé par le présent arrêté devront

faire l'objet d'une information immédiate au directeur général de Pagence régionale de santé

de Guyane et à la délégation régionale de Pordre des pharmaciens.

Article 3 : La cessation d'activité de Pofficine de pharmacie exploitée sous la licence n°

n°973#000034 entraînera la fermeture du site Internet autorisé par le présent arrêté.

Article 4 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal

administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de
l'arrêté pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture

de la région Guyane

^

Fait à^ayenne, le ?,7 FbV 2018

^rî c'diieLrair oè^al

î w^w i eqfo'y^-a1 s^nts ^ <:iw^^

Jiipç^s CARTjAU^
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Cabinet

R03-2018-02-27-003

Arrêté VS 018
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DEAL

R03-2018-02-26-006

Arrêté portant autorisation de transport de spécimens

d'espèces protégées (Sauria ssp) - Emily NAYLOR

AP Emily-NAYLOR-CNRS
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